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A

 

AAH

 

AAH (ALLOCATION AUX ADULTES
HANDICAPÉS)

 

 – Allocation destinée à cou-
vrir les besoins de la vie courante des handica-
pés adultes. D’après les nouvelles dispositions
légales, elle devrait devenir l’équivalent du
SMIC pour les handicapés.

 

Corré lats  

  

→→→→

 

 1 .  

 

Handicap

 

 

 

;

 

 

 

2 .  

 

Documents
complémentaires : 

 

Neuf allocations de revenus
minimums

 

 

 

;

 

 

 

3. 

 

Textes juridiques et textes de
référence : 

 

Loi du 11 février 2005 pour l’égalité des
droits et des chances des personnes handicapées.

 

ABUS SEXUEL

 

 – Toute participation d’un
enfant ou d’un adolescent à des activités
sexuelles qu’il n’est pas en mesure de com-
prendre, qui sont inappropriées à son âge et à
son développement psychosexuel, qu’il subit
sous la contrainte, par violence ou séduction
ou qui transgressent les tabous sociaux. 

Sont considérés comme des abus : l’exhibi-
tion, les images ou propos pornographiques,
les caresses, les baisers, les attouchements, les
demandes de masturbation, la tentative de
viol, le viol. 

Le délai de prescription est de 3 à 10 ans
suivant la gravité de l’acte délictueux. S’il y a
viol, la peine de prison peut aller jusqu’à cinq
ans ; elle peut atteindre 10 et plus si l’acte est
commis par un parent ou une personne abu-
sant de son autorité : éducateur, enseignant,
soignant…

 

Corrélats 

  

→→→→

 

 1. 

 

Angers (Procès d’)

 

,

 

 Pédophilie.

 

ABBÉ PIERRE

 

 – En 1949, Henri Groues dit
l’abbé Pierre fonde la première maison
d’urgence des Chiffonniers d’Emmaüs. Aupara-
vant c’est sa propre maison qu’il a restaurée en
centre d’accueil pour sans-abri, avec ceux qui
partagent cette conviction qu’il faut « agir pour

que chaque homme, chaque société, chaque
nation puisse vivre, s’affirmer et s’accomplir
dans l’échange et le partage, ainsi que dans une
égale dignité ». De ce groupe de convaincus naît
en 1953 le mouvement Emmaüs. 

Dans la France de l’après-guerre, le loge-
ment est un problème crucial. Lors de l’hiver
1954, alors que le froid rend plus insupporta-
ble encore la vie des plus pauvres, il lance à la
radio un appel au secours pour engager les
pouvoirs publics à aider tous ceux qui vivent
dans la rue, faute de logement. « Mes amis, au
secours, […] il faut que ce soir même, dans
toutes les villes de France, dans chaque quar-
tier de Paris, des pancartes s’accrochent sous
une lumière, dans la nuit, à la porte de lieux
où il y ait paille, couverture, soupe. […] Je
vous en supplie, aimons nous assez, tout de
suite, pour faire cela […] Merci. » 

La réponse est un immense mouvement de
solidarité, « l’insurrection de la bonté » et la prise
de conscience du monde politique qui jusque là
s’intéressait peu aux questions du logement. 

Aujourd’hui, Emmaüs France est devenue
une organisation multiforme qui lutte contre
les exclusions diverses : logement, chômage,
toxicomanies, isolement ; les associations qu’elle
fédère sont organisées en trois branches : la
branche communautaire, la branche Action
sociale et logement, la branche Économie soli-
daire et insertion. Elle gère plus de 10 000
logements HLM, compte un nombre sans
cesse grandissant de centres de récupération,
boutiques de vêtements, et les communautés
d’Emmaüs — on en compte 110 en France —
ont essaimé dans 37 pays. 

La Fondation Abbé Pierre pour le logement
des défavorisés étudie, chiffres à l’appui, l’état
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du mal-logement en France et entreprend des
actions spécifiques : création de pensions de
famille, construction ou réhabilitation de loge-
ments insalubres, ouverture de résidences
sociales et de lieux d’accueil pour les plus
démunis. Elle possède aussi un fond d’urgence
utilisé lors de catastrophes naturelles (inonda-
tions de 2003) ou industrielles (explosion de
l’usine AZF à Toulouse en 2001). 

Son dernier projet est ambitieux : la créa-
tion de 1 500 logements très sociaux qui réu-
niraient 5 000 personnes. « Le logement, c’est
une question de justice » affirme souvent
l’abbé Pierre. 

 

Accès au dossier médical

 

ACCÈS AU DOSSIER MÉDICAL

 

 – La loi
du 4 mars 2002 permet à tout patient l’accès
personnel à son dossier médical. Sous réserve
qu’il respecte une procédure simple de
demande au praticien ou au service concerné,
le malade, ou son ayant droit en cas de décès,
peut recevoir le dossier établi après consulta-
tion ou hospitalisation. Il a alors accès aux
information importantes telles que toute la
correspondance échangée par les profession-
nels de santé, tous les documents ayant per-
mis l’établissement du diagnostic (motif de
venue, examens pratiqués), tous les supports
écrits explicitant la prise en charge (comptes-
rendus, fiches de liaison, modalités de sortie),
tous les documents consignant les soins prodi-
gués. En revanche, il n’a pas accès aux notes
personnelles des praticiens.

Dans un futur proche, certaines informa-
tions de santé seront probablement consignées
sur la carte Vitale et pourront être consultées
par tous les praticiens qui le souhaitent. On
parle de « dossier médical partagé ».

 

Corrélats 

  

→→→→

 

 1. 

 

Carte Vitale

 

,

 

 Dossier médical

 

 

 

;

 

3. 

 

Textes juridiques et textes de référence : 

 

Loi du
4 mars 2002 sur les droits des malades.

 

Accident

 

ACCIDENT

 

 – Événement soudain et
imprévu pouvant entraîner des lésions et/ou
des séquelles corporelles ou psychiques, voire
la mort. On distingue les accidents de la vie
courante (accidents domestiques, du sport et
des loisirs), ceux de la circulation, enfin les
accidents du travail.

L’aide aux accidentés est assurée par le dis-
positif d’assistance aux blessés en fonction des
lieux où se déroule l’accident, de la gravité

réelle ou supposée des blessures, du matériel
et des hommes que l’on peut mobiliser.

Les accidents représentent la troisième
cause de décès en France. Ils touchent plus
particulièrement les jeunes, les hommes, les
agriculteurs et les ouvriers.

 

Corrélat 

  

→→→→

 

 2. 

 

Documents complémentaires :

 

Urgences médicales en France.

 

Accident de la circulation

 

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

 

 –
Accident ayant lieu sur la voie publique et
impliquant des véhicules et des personnes,
quelles qu’en soient les causes.

En 2001, les accidents de la circulation ont
fait plus de 7 600 morts, environ 6 000 en
2003, un peu plus de 4 000 en 2004. Les chif-
fres de l’année 2005 n’annoncent pas de dimi-
nution malgré les mesures prises par les
pouvoirs publics : installation de 10 000
radars automatiques et durcissement des pei-
nes encourus pour excès de vitesse.

Par ailleurs, on compte chaque année plus
de 150 000 blessés et près de 39 000 blessés
graves.

Même si depuis 1972, date des premières
interventions des pouvoirs publics, notam-
ment pour faire diminuer la vitesse, le nombre
de victimes baisse, la France reste le pays
d’Europe qui en compte le plus.

Les victimes sont surtout des jeunes de
moins de 25 ans et des conducteurs de deux-
roues. Peu expérimentés, plus enclins à pren-
dre des risques, connaissant moins bien le
code que leurs aînés, ils sont aussi plus vulné-
rables sur un deux-roues.

60 % des victimes se blessent ou se tuent en
ville et lors d’un trajet habituel. C’est pendant
le week-end et l’été que le nombre de morts
est le plus élevé. C’est dans la nuit du samedi
au dimanche, entre 4 h et 6 h, que les acci-
dents de la route sont les plus graves.

Les accidents de la route représentent la
première cause de mortalité chez les 15-24
ans, plus de 40 % des décès des garçons de 15
à 19 ans.

Les causes : un parc automobile important
(une voiture pour deux habitants)

 

 

 

; des
erreurs ou fautes humaines : non-respect d’un
feu, d’un stop, dépassements dangereux,
alcoolisme (40 % des accidents mortels), prise
de drogue ou de médicaments, fatigue, mau-
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Accident de la vie courante

 

vaise vue non corrigée. À cela il faut ajouter le
mauvais état du véhicule et/ou de la route.

Les conséquences : un coût humain élevé
puisquaux morts s’ajoutent les handicapés
très graves : tétraplégiques, paralysés des
membres inférieurs, aveugles… un coût éco-
nomique très élevé, environ 10 milliards
d’euros répartis entre l’information, l’amélio-
ration des routes, les traitements et indemnisa-
tions des victimes, la perte de population
jeune, la réparation des dommages…

La politique nationale de prévention est du
ressort de la Délégation à la sécurité routière
qui l’élabore.

Les campagnes de prévention sont fréquen-
tes

 

 

 

: spots publicitaires, affiches le long des
routes, opérations ponctuelles diverses de
vérification de l’état des véhicules, actions
dans les écoles visent la responsabilisation des
jeunes, en particulier au sujet de l’alcool, de la
fatigue, de la prise de drogue et de médica-
ments avant de s’installer au volant.

La réglementation adaptée aux véhicules et
aux personnes est un élément important : port
du casque obligatoire pour les deux-roues
motorisés, conseillé pour les cyclistes

 

 

 

; installa-
tion des ceintures de sécurité à l’avant et à
l’arrière des véhicules, Air Bag conseillés

 

 

 

;
sièges-autos pour les moins de 10 ans

 

 

 

; vitesse
limitée sur l’ensemble du réseau routier en
ville à 50 km/h, sur route nationale à 90 km/h,
à 130 km/h sur autoroute

 

 

 

; vente libre des
éthylotests permettant à chacun de vérifier
qu’il ne dépasse pas le taux d’alcoolémie auto-
risé, à savoir 0,50 gramme/litre.

Des mesures matérielles sont aussi prises, en
particulier par les services de l’État (Équipe-
ment) ou les collectivités locales : pose de glis-
sières de sécurité, suppression de passages
dangereux, remplacement des carrefours par
des ronds-points, marquage au sol

 

 

 

; un contrôle
technique est obligatoire tous les deux ans pour
les véhicules de plus de 5 ans et à chaque vente,
assorti d’une obligation de réparation des orga-
nes sensibles de la voiture (freins, lumières).

Le passage de différents examens est l’occa-
sion pour les jeunes d’un premier apprentissage
des règles de vie sur la route et de la conduite.

Une loi contre la violence routière a été
votée en 2003. Elle augmente la répression
contre les auteurs d’infraction.

 

Corré l a t s  

  

→→→→

 

 1 .  

 

Acc iden t

 

 

 

;

 

 

 

2 .  

 

Documents
complémentaires : 

 

Apprentissage des règles de vie

sur la route et de la conduite des véhicules de
tourisme

 

 

 

;

 

 

 

3. 

 

Textes juridiques et textes de
référence : 

 

Loi du 18 juin 2003 contre les violences
routières.

 

Accident de la vie courante

 

ACCIDENT DE LA VIE COURANTE

 

 –
Accident survenant au domicile, à l’école ou
sur le trajet scolaire, ou lors de pratiques spor-
tives ou de loisirs.

Les accidents de la vie courante causent
tous les ans la mort d’environ 15 000 person-
nes et on compte 5 millions de blessés.

C’est la première cause de décès avant l’âge
de 15 ans, le décès survenant le plus souvent
entre 1 an et 4 ans. Les enfants courent plus
de dangers dans les zones rurales et/ou
lorsqu’ils pratiquent certains sports ou loisirs
(natation, roller, skate, sports de glisse). L’atti-
tude des parents est déterminante : défaut de
surveillance ou négligence, méconnaissance
des gestes élémentaires de prudence et/ou
ignorance des gestes de secourisme. Enfin, la
personnalité des enfants prédispose ces der-
niers à avoir des accidents : enfants surproté-
gés donc mal informés et/ou ayant envie de se
tester, enfants turbulents, distraits ou rêveurs.

Les causes matérielles se conjuguent sou-
vent aux causes humaines dans la survenue
d’un accident : de ce fait, l’organisation de la
maison, les activités que l’on y pratique, les
matériaux ou produits dangereux à disposi-
tion vont jouer un rôle important.

L’information des parents et des enfants est
le fait de tous : médias, instituts spécialisés,
écoles, Sécurité routière ou d’autres organis-
mes enseignent les dangers de la maison et/ou
de la route et les moyens d’y faire face. L’édu-
cation des enfants vers l’autonomie est un fac-
teur de prévention important. Les gestes de
prudence en sont un autre : ne pas laisser un
enfant de moins de 10 ans seul à la maison,
près d’une piscine ou dans son bain

 

 

 

; barrer
l’accès à un escalier

 

 

 

; éviter de laisser traîner
des outils dangereux ; maintenir hors de por-
tée casseroles chaudes, cafetières ; enfermer à
clé les produits dangereux (médicaments,
herbicides) ; avoir à portée de la main des
numéros de téléphone utiles : SAMU, centres
anti-poisons ; savoir pratiquer les gestes
d’urgence élémentaires.

La majorité des produits vendus dans le
commerce sont soumis à une obligation de
sécurité (loi du 21 juillet 1983) dans les condi-
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tions normales d’utilisation. Des normes de
sécurité sont imposées aux fabricants, en par-
ticulier concernant les jouets pour les moins
de 3 ans. Une commission de sécurité des
consommateurs peut être saisie quand un pro-
duit présente un danger grave. Les consom-
mateurs sont alors avertis du danger éventuel
et le produit peut parfois être retiré du mar-
ché. Cependant la réglementation a ses
limites : la sécurité n’est pas un argument de
vente, il y a peu de sanctions et pas de normes
européennes.
Corré l a t s  →→→→  1 .  Acc i d en t ,  S e cou r i sme  ;
2. Documents complémentaires : Causes matériel-
les des accidents de la vie courante.

Accident du travailACCIDENT DU TRAVAIL – Accident sur-
venant soit sur le lieu de travail, soit à l’occa-
sion d’un déplacement pendant le travail, soit
sur le trajet entre le lieu du travail et le domi-
cile ou l’inverse.

On en compte plus d’un million par an
dont 1 300 sont mortels, la moitié de ces der-
niers ayant lieu durant un trajet.

750 000 accidents entraînent tous les ans un
arrêt de travail de plus de 24 heures, 50 000
entraînent une incapacité permanente.

Les principales causes d’accident au travail
sont soit matérielles, soit dues à de mauvaises
conditions et/ou au non-respect des règles de
sécurité, ou à une erreur humaine.

Les causes matérielles sont nombreuses :
utilisation de machines dangereuses, usées, ne
comportant pas de dispositif de sécurité ;
situations de travail dangereuses (toit, écha-
faudage, sols glissants…).

Les mauvaises conditions de travail sont à
l’origine d’accidents graves, elles sont peu
dénoncées dans une période où le chômage et
la précarité de l’emploi poussent les tra-
vailleurs à accepter des horaires chargés, des
cadences élevées, du bruit excessif, des tempé-
ratures trop froides (grande distribution ou
industrie agro-alimentaire) ou trop chaudes
(chantiers, restauration), voire des intempéries
rendant le travail dangereux.

Les erreurs humaines ont différentes
origines : méconnaissance des dangers en rai-
son de l’inexpérience (apprentis, stagiaires, inté-
rimaires, nouveaux arrivés) ; non-respect des
consignes de sécurité, ces dernières n’étant pas
toujours compatibles avec un rendement élevé

et certains employeurs prenant trop peu en
compte la santé des salariés qu’ils emploient ;
état de fatigue du travailleur qui peut altérer ses
fonctions de vigilance, lui faire perdre ses
réflexes (routiers, livreurs, grutiers) ; enfin
alcoolisme, qui est la cause de 15 % des acci-
dents du travail.

Les travailleurs les plus exposés sont ceux
du BTP (bâtiment et travaux publics), de la
métallurgie et des transports ; les travailleurs les
moins qualifiés : manœuvres, ouvriers ; tous les
travailleurs précaires et/ou débutants dont les
immigrés et les jeunes de toutes origines.

L’augmentation du nombre et de la gravité
des accidents du travail, malgré le dispositif de
prévention, de soins et d’indemnisation des
accidents du travail en vigueur, est un vérita-
ble problème de santé publique. Le coût en est
élevé, estimé à 15 milliards d’euros par an
entre les indemnisations, le paiement des ren-
tes et, pour les entreprises, en journées de tra-
vail perdues.

Le renforcement de la législation devient une
évidence dans un contexte où le droit du tra-
vail peine à s’imposer. En matière d’hygiène et
de conditions de travail, le Code du travail a
prévu des mesures et des normes de sécurité
qui doivent être respectées par les employeurs
et les travailleurs : dispositifs de sécurité sur
certaines machines ; protections individuelles
par chaussures renforcées, casques, gants et
lunettes ; hygiène des locaux : conditions de
température, bruit, propreté ; conditions de
travail : cadence, durée du travail. Le renforce-
ment de la prévention passe par la sensibilisa-
tion des travailleurs. Ils doivent recevoir une
information sur l’importance des accidents,
leurs causes et les conséquences humaines. Les
pouvoirs publics tentent de développer l’esprit
de sécurité et de prévention : affiches éditées
par l’INRS (Institut national de la recherche et
de la sécurité), conférences ; concours ; primes ;
mise en place d’une formation pour les nou-
veaux embauchés ; repérage des travailleurs
inaptes à l’occupation d’un poste de travail ou
malades par la médecine du travail ; améliora-
tion des conditions de travail ; obligation pour
tout employeur de créer un service médical ou
d’embaucher au moins un médecin du travail,
ou d’adhérer à un service de médecine du tra-
vail commun à plusieurs entreprises.

La contribution des entreprises à la répara-
tion des accidents du travail est obligatoire.
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46. MUTATIONS ENVISAGÉES DU VIRUS
DE LA GRIPPE AVIAIRE EN VIRUS HUMAIN
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173 Organes et tissus pouvant se développer à partir des cellules souches adultes

47. ORGANES ET TISSUS POUVANT SE DÉVELOPPER
À PARTIR DES CELLULES SOUCHES ADULTES

48. ORGANES LES PLUS TOUCHÉS
PAR LES MALADIES NOSOCOMIALES

CERVEAU
Système nerveux central

Nerf
Cellules sanguines

Muscle
Tous les tissus

CORNÉE 
RÉTINE
PANCRÉAS
FOIE
TISSU CARDIAQUE
POUMONS
SPERMATOGONIES
LIQUIDE AMNIOTIQUE

MOELLE OSSEUSE
Moelle

Os
Cartilage
Tendon
Muscle
Graisse

Foie
Système nerveux 

central (SNC)
Cellules sanguines

Cœur
Tous les tissus

PLACENTA
Os

Nerf
Cartilage
Muscle
Tendon

Moelle osseuse
Vaisseaux sanguins

SANG PÉRIPHÉRIQUE
Moelle osseuse

Cellules sanguines
Système nerveux central

TUBE DIGESTIF
Œsophage
Estomac

Intestin grêle
Côlon

GRAISSE
Os

Cartilage
Muscle

FOLLICULE PILEUX
Peau

Cerveau
Muscle lisse

Graisse

MUSCLE SQUELETTIQUE
Muscle squelettique

Muscle lisse
Os

Cartilage
Graisse

Tissus cardiaques

SANG DU CORDON
Différents tissus

Source : www.ethique.org

Répartition des sites d’infections nosocomiales (données de l’enquête nationale de 1996)

Gastro-intest.  
2,5 %Autres 

4 %

Cathéter 
4 %ORL/œil 

6 %

Bact./septicémies 
6 %

Resp. autres 
8 %

Peau/tis. Mous 
10,5 %

Site opératoire 
10,5 %

Respiratoires basses 
12,5 %

Site urinaire 
36 %
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49. ORGANISMES ONUSIENS IMPLIQUÉS
DANS LA SANTÉ, L’ACTION SOCIALE ET L’ÉDUCATION
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85. TROIS TYPES DE CONTRATS AIDÉS
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